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Article 3 

Les universités ont pour missions principales : 
• la contribution au renforcement de l'identité islamique et nationale ;  
• la formation initiale et la formation continue ;  
• le développement et la diffusion du savoir, de la connaissance et de la 

culture ;  
• la préparation des jeunes à l'insertion dans la vie active notamment par 

le développement des savoir-faire ;  
• la recherche scientifique et technologique ;  
• la réalisation d'expertises ;  
• la contribution au développement global du pays ;  
• la contribution à la promotion des valeurs universelles. 

Les universités ont vocation normale à dispenser tous enseignements et 
formations initiales et à préparer et délivrer les diplômes y afférents. 
Elles organisent des formations continues au profit des personnes engagées 
ou non dans la vie active pour répondre à des besoins individuels ou 
collectifs. 

Article 8 

Les universités peuvent dans les conditions prévues par leur règlement 
intérieur, instaurer des diplômes d'université dans le domaine de la formation 
initiale et dans celui de la formation continue. 
Ces diplômes peuvent faire l'objet d'une accréditation par l'autorité 
gouvernementale de tutelle après avis de la commission nationale de 
coordination de l'enseignement supérieur précitée. Les diplômes accrédités 
peuvent être reconnus équivalents aux diplômes nationaux. 

 
 
 

 


